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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
25 JANVIER 2024 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

 

 

Le vingt-cinq janvier deux mille vingt-quatre, à dix-neuf heures trente, le Conseil 

communautaire de Mond’Arverne Communauté s’est réuni en session ordinaire à 

Mond’Arverne Communauté à Veyre-Monton, à la suite de la convocation qui lui a été 

adressée le dix-neuf janvier deux mille vingt-quatre, pour délibérer sur les affaires inscrites à 

l’ordre du jour ci-après : 

 

0. Compte rendu des délégations du président 

1. Débat d’Orientation Budgétaire 2024 

2. Mission de suivi-animation d’une Opération Programmée d’Amélioration de 

l’Habitat (OPAH) multisites : Choix du prestataire 

3. Association Musée Archéologique de la Bataille de Gergovie : avance de 

subvention 

4. Tableau des effectifs : mise à jour  

5. Vacation d’un expert géomaticien 

6. Plan de formation : programmation TARM’AC 2024 

7. CIAS : Mise à disposition de personnel 

8. Relais petite-enfance : projet de fonctionnement 2024-2028 

9. Politique locale de l’urbanisme : débat annuel 

10. Réalisation de terrains aménagés pour l’habitat des gens du voyage aux Martres 

de Veyre : plan de financement 

11. Réalisation d’un schéma directeur des énergies renouvelables 

12. Abri bus aire covoiturage La Jonchère : convention avec la Région AURA 

13. CIAS : Avance de subvention d’équilibre 2024 

 
Présents : MM. BEGON MARGERIDON Laurent, BEL Serge, Mme BROUSSE Michèle, MM. BRUHAT Pascal, BRUN Éric, 

BRUNHES Julien, CHAPUT Christophe, CHOMETTE Régis, Mme COPINEAU Caroline, MM. COULON Damien, DESFORGES 

Antoine, Mmes FRITEYRE Virginie, FROMAGE Catherine, M. GAUTHIER Paul, Mme GILBERTAS Cécile, MM. GUELON 

Dominique, GUELON René, Mmes GUILLOT Nathalie, LAMBLOT Maryline (S), M. LUSINIER Jacques, Mmes MATHELY 

Martine, MATHIEU Albane, M. NICOLAU Jacques, Mme PACAUD Christine, MM. PAULET Gilles, PÉTEL Gilles, PONS 

Michel, ROUSSEL Jean-Pierre, Mme ROUX Valérie, MM. SAUTAREL Jean François, SCALMANA Dominique, SERRE 

Franck, TARTIÈRE Philippe, TCHILINGHIRIAN Philippe, THEBAULT Alain, Mmes TROQUET Bernadette, TYSSANDIER Martine, 

VALLESPI Nadine, VARENNE Claudine (S), M. VEGA Richard. 

 

Absents : Mme BOUCHUT Martine, M. CHOUVY Philippe, Mme CUBIZOLLES Éva a donné pouvoir à Antoine 

DESFORGES, Mme DURAND Cécile a donné pouvoir à Catherine FROMAGE, Mme HUET Pierrette a donné pouvoir à 

Jean-Pierre ROUSSEL, M. JULIEN Thierry, M. MAILLET Guillaume a donné pouvoir à Virginie FRITEYRE, Mme MAUBROU 

Sandrine a donné pouvoir à M. Richard VEGA, Mme MERCIER Antoinette a donné pouvoir à Julien BRUNHES, MM. 

METZGER Pierre, MEYNIER Cédric, PAGES Alexandre, Mme PHAM Catherine, M. PIGOT Pascal. 

 

Monsieur Philippe TCHILINGHIRIAN est désigné secrétaire de séance.   

Le Procès-Verbal de la séance du 14 décembre 2023 est approuvé à l’unanimité.  

 

00 – COMPTE RENDU DES DÉLÉGATIONS DU PRÉSIDENT 
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Par délibération du 16 juillet 2020, le Conseil Communautaire a délégué au Président, 

conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du CGCT, la possibilité : 

 

14°) De conclure ou réviser le louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans ;  

 

- Par décision du 28 novembre 2023 (n°2023-022), il a été convenu de signer une 

convention d’occupation temporaire et révocable d’un appartement situé 9 bis 

place du 8 mai 63450 SAINT-SATRUNIN (au-dessus de la Grange de mai) au profit de 

Monsieur Benquey, à compter du 03 janvier 2024 pour une durée de 3 ans. 

- Par décision du 12 décembre 2023 (n°2023-23), il a été convenu de signer une 

convention de mise à disposition des deux bâtiments, situés à Vic-le-Comte et aux 

Martres-de-Veyre, au profit du CIAS de Mond’Arverne communauté, à compter du 

1er janvier 2024 pour une durée de 10 ans. 

 

 

01 – RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE POUR 2024 
 

Les dispositions du CGCT prévoient que les communes de 3 500 habitants et plus, et les 

établissements publics de coopération intercommunale comprenant au moins une 

commune de 3 500 habitants et plus, ont l’obligation de présenter un rapport sur les 

orientations du budget.  

Ce rapport donne lieu à un débat dans un délai de deux mois précédant l’examen du 

budget.  

 

La loi NOTRe du 07 août 2015 impose désormais une délibération spécifique relative au 

rapport d’orientation budgétaire.  

 

D’autres dispositions de la loi codifiées à l’article L.2312-1 du CGCT précisent : « Dans les 

communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du présent 

article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses 

et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des 

dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

Il est transmis au représentant de l'État dans le département et au président de 

l'établissement public de coopération intercommunale dont la commune est membre ; il fait 

l'objet d'une publication. Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et 

de sa publication sont fixés par décret. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des 

communes de 3 500 habitants et plus ». 
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Le Conseil communautaire a pris acte du rapport d’orientation budgétaire pour 2024. 
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02 – MARCHÉ PUBLIC MISSION DE SUIVI-ANIMATION D’UNE OPÉRATION 

PROGRAMMÉE D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH) MULTISITES - CHOIX DU 

PRESTATAIRE 

 

Par délibération du 23 novembre 2023, le Conseil communautaire a acté le lancement d’une 

opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) multisites sur les centres-anciens 

de neuf communes du territoire (Chanonat, La Roche-Blanche, Les Martres-de-Veyre, 

Mirefleurs, Orcet, Saint-Amant-Tallende, Saint-Sandoux, Saint-Saturnin et Vic-le-Comte). La 

convention avec l’ANAH et Procivis63 a été signée le 14 décembre 2023. 

Aujourd’hui, il s’agit de confier à un prestataire externe la réalisation de la mission de suivi-

animation de l’OPAH multisites. Elle comprend à la fois des missions d’accompagnement de 

propriétaires privés dans leurs projets d’amélioration du parc ancien, les missions d’animation 

générale du dispositif et des missions spécifiques.  

 

La durée de la convention d’OPAH est de trois ans, avec un début de dispositif programmé 

au 1er février 2024 mais la prestation se poursuivra jusqu’à ce que l’ensemble des ménages 

accompagnés aient achevé leurs travaux et touché leurs subventions, soit au plus tard au 31 

janvier 2030.  

 

Le nombre de logements privés que Mond’Arverne communauté se donne pour objectif de 

rénover, en complément des aides de l’ANAH, est de 135 logements décomposés comme 

suit :  

• 95 logements de propriétaires occupants (PO) modestes ou très modestes, dont : 

o 12 logements qualifiés d’indignes ou dégradés,  

o 4 logements sujets à des travaux de sécurité ou de salubrité (SSH),  

o 30 logements à adapter à la perte d’autonomie, 

o 49 rénovations énergétiques. 

• 40 logements locatifs de propriétaires bailleurs (PB), dont : 

o 13 logements qualifiés d’indignes ou de très dégradés,  

o 1 logement sujet à des travaux de sécurité ou de salubrité (SSH),  

o 12 logements dégradés,  

o 8 rénovations énergétiques,  

o 4 logements en infraction au RSD ou décret décence seul, 

o 2 logements issus d’une transformation d’usage. 

 

Mond’Arverne communauté souhaite également accompagner :  

• La sortie de vacance de 10 logements de propriétaires occupants ou bailleurs,  

• La primo-accession de 15 propriétaires occupants,  

• La mise aux normes de 13 logements locatifs privés, hors conventionnement ANAH,  

• La prise de décision de 15 ménages hors plafonds ANAH souhaitant réaliser des 

travaux d’adaptation dans leur logement,  

• La rénovation énergétique de 10 commerces, suite aux diagnostics établis par la CCI 

et la CMA.  

 

Pour atteindre ces objectifs, la communauté de communes contribue financièrement aux 

travaux, comme défini dans la délibération du 23 novembre 2023.  

 

La mission de suivi-animation de l’OPAH multisites sera réalisée sur l’ensemble des périmètres 

de l’OPAH avec l’ambition d’atteindre des résultats correspondant aux objectifs et publics 

cibles.  

 

Le marché est composé d’une tranche ferme « suivi-animation OPAH » et d’une tranche 

optionnelle « permis de louer ». 
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Les prestations de la tranche ferme « suivi-animation OPAH » sont les suivantes : 

Une mission générale : 

- Communiquer et sensibiliser  

- Animer un réseau d’acteurs 

- Accompagner la maitrise d’ouvrage 

- Accueillir, Informer et conseiller  

Une mission de conseil et d’assistance à la réalisation des projets : 

- Accompagnement technique et juridique 

- Accompagnement administratif, fiscal et financier 

- Accompagnement sanitaire et social des ménages  

 

Une mission spécifique d’accompagnement des ménages sur la thématique autonomie ; 

 

Un appui au pilotage du programme : Comité de pilotage, Comité technique et Comité de 

suivi technique et social ; 

 

Et une évaluation et l‘établissement de bilans (bilan annuel et final). 

 

La prestation de la tranche optionnelle « permis de louer » consiste en la réalisation de visites 

de contrôle de logements objet d’une demande d’autorisation et de contre-visites 

éventuelles pour les autorisations de mise en location préalable sur certains périmètres de 

l’OPAH multisites. Elle sera affermie si Mond’Arverne communauté décide de mettre en place 

ce dispositif. 

 

L’Avis d’Appel Public à la Concurrence (AAPC) lié au marché de réalisation d’une mission de 

suivi-animation d’une OPAH multisites a été lancé le 16 novembre 2023. La date limite de 

réception des offres était fixée au 13 décembre 2023 à 12H. 

 

L’ouverture des plis s’est tenue le 13 décembre 2023 à 14H. Un seul candidat a répondu à la 

consultation à savoir la SAS Urbanis sise 102 Avenue du Maréchal de Saxe 69003 LYON, 

disposant d’une antenne locale à Clermont-Ferrand. 

 

À l’issue de l’analyse de cette offre qui n’est ni inappropriée, ni inacceptable, ni irrégulière et 

s’avère économiquement avantageuse, il est proposé aux membres du Conseil 

communautaire de la retenir pour un montant de 188 644 € HT soit 226 372,80 € TTC pour la 

tranche ferme « suivi-animation OPAH » et 13 500 € HT soit 16 200 € TTC pour la tranche 

optionnelle « permis de louer ». 

 

Richard VEGA est preneur d’informations sur le permis de louer. Il en sera donné très 

prochainement.  

 

Vote : MARCHÉ PUBLIC MISSION DE SUIVI-ANIMATION D’UNE OPÉRATION PROGRAMMÉE 

D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT (OPAH) MULTISITES - CHOIX DU PRESTATAIRE 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’attribuer le marché relatif à la réalisation d’une mission de suivi-animation d’une 

opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) multisites pour un 

montant de 188 644 € HT soit 226 372,80 € TTC pour la tranche ferme « suivi-animation 

OPAH » et 13 500 € HT soit 16 200 € TTC pour la tranche optionnelle « permis de louer » 

à la SAS Urbanis sise 102 Avenue du Maréchal de Saxe 69003 LYON ; 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer le marché avec le prestataire 

retenu et tout document se rapportant à cette décision. 
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03 – ASSOCIATION DU MAB : AVANCE DE SUBVENTION 
 

Mond’Arverne Communauté participe au fonctionnement de l’association du Musée 

Archéologique de la Bataille de Gergovie, organisme gestionnaire du musée du même nom. 

 

Les relations financières entre la collectivité et l’association sont formalisées par une 

convention cadre pluriannuelle qui précise notamment les modalités de versement d’une 

subvention de fonctionnement annuelle à la suite du vote du budget. Les modalités de 

versement de cette subvention sont détaillées dans une annexe financière à la convention 

cadre. 

 

Le vote du budget primitif devant intervenir, cette année, lors de la réunion du Conseil 

communautaire du 28 mars 2024, il apparaît nécessaire d’inscrire d’ores et déjà le vote d’une 

avance de subvention afin de ne pas pénaliser l’association en lui garantissant un niveau de 

trésorerie suffisant pour le paiement des salaires et autres charges en début d’année. 

 

Aussi, conformément à la réglementation en vigueur, il est proposé aux membres du Conseil 

communautaire d’autoriser le versement d’une avance de subvention correspondant à un 

quart des crédits alloué à l’association en 2023. 

 

Montant de l’avance octroyée : 25% X 364 000 € = 91 000 € 

 

La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits de l’exercice en cours, article 65748. 

 

Vote : ASSOCIATION DU MAB : AVANCE DE SUBVENTION 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide :   

- D’approuver le versement d’une avance à l’Association du Musée Archéologique de 

la Bataille de Gergovie, 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer l’annexe financière en résultant 

et tous les documents afférents. 

 

 

04 – TABLEAU DES EFFECTIFS : MISE À JOUR 
 
À la suite d’un mouvement interne d’une assistante de pôle au sein du service marché public, 

il est proposé de recruter un agent d’accueil : 

 

Poste à créer Échéance 

31 – Adjoint administratif – Non Permanent – 35/35 01/02/2024 

 

Afin de permettre la nomination d’un agent promu par avancement de grade au titre de la 

promotion interne, il est proposé de modifier le tableau des effectifs comme suit : 

 

Poste à créer Échéance 

125 – Rédacteur - Permanent – 35/35 01/02/2024 

 

Vote : TABLEAU DES EFFECTIFS : MISE À JOUR 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’approuver la modification du tableau des effectifs telle que présentée ci-dessus, 
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- Et de créer les postes correspondants. 

 

 

05 – VACATION D’UN EXPERT GÉOMATICIEN 
 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires. 

Pour cela, les trois conditions suivantes doivent être réunies : 

- recrutement pour exécuter un acte déterminé, 

- recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de l’établissement 

public, 

- rémunération attachée à l’acte. 

 

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire de recruter un vacataire pour 

participer aux opérations de recrutement du géomaticien et notamment au jury de 

recrutement en tant qu’expert. 

 

Il est proposé également que chaque vacation soit rémunérée sur la base d’un taux horaire 

d’un montant brut de 20 € dans la limite de 160 € maximum soit 8 heures. 

 

Vote : VACATION D’UN EXPERT GÉOMATICIEN 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’autoriser le Président à recruter un vacataire pour une durée de 1 mois ; 

- De fixer la rémunération de chaque vacation sur la base d’un taux horaire d’un 

montant brut de 20 €. 

- D’inscrire les crédits correspondants au budget. 

 

 

06 – PLAN DE FORMATION : PROGRAMMATION TARM’AC 2024  
 

En 2024, le plan de formation évolue pour devenir le programme d’accompagnement des 

agents de la collectivité appelé le « TARM’AC – décollez pour de nouvelles compétences ». 

Cet outil à destination de l’ensemble des personnels de la collectivité repose sur la structure 

des plans de formation précédents. Toutefois son contenu sera protéiforme : Conférences, 

formations métiers, accompagnement et coaching, formation intra avec le CNFPT. 

 

Le TARM’AC a sa propre charte graphique et son logo qui permettent aux agents de bien 

identifier l’action de la collectivité. L’objectif est d’accompagner les agents dans les 

transitions à venir qu’elles soient sociétales, environnementales ou directement liées à leurs 

emplois. 

 

Sa structure repose toujours sur 4 axes : 

 

o AXE 1 : S’informer et actualiser ses connaissances.  

o AXE 2 : Favoriser une montée en compétence via le CNFPT ou le cycle de 

formation interne 

▪ Formations « Management » (cadres A et responsables de services)  

▪ Formations « Boîte à Outils » (tous les agents) 

▪ Formations « Développement de ses compétences individuelles » (tous 

les agents) 

▪ Formations « Prévention » 

o AXE 3 : Encourager la cohésion d’équipe  

o AXE 4 : Devenir acteur de son parcours professionnel 
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Chaque agent, de chaque secteur d’activités de la collectivité, peut bénéficier des actions 

inscrites dans la programmation du TARM’AC 2024. 

 

Cette programmation est soumise à l’examen et à l'approbation de l'autorité territoriale.  

 

Les besoins de formation ont été recensés au sein de chaque pôle et de chaque service mais 

le sont aussi lors des entretiens annuels d'évaluation. Les formations sont assurées 

majoritairement par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale. En 2024, le cycle 

de formation interne sera dispensé par des personnels certifiés ou habilités (AXE2). Il sera 

également possible de faire appel à des organismes de formation extérieurs pour des actions 

collectives (AXE3) ou individuelles (AXE4). Pour ce dernier, une enveloppe financière est 

également déterminée pour accompagner les agents, qui le souhaitent, dans des actions 

de bilan de compétences ou de formations certifiantes, soumises à dépôt de dossier et 

validées par le service Ressources Humaines et l’autorité territoriale, dans la limite des crédits 

qui seront inscrits au BP 2024 et dans la même enveloppe budgétaire que les années 

précédentes. 

 

Le bilan du plan de formation 2023 et la programmation du TARM’AC 2024 sont joints, en 

annexe, à la présente délibération. 

 

Vote : PLAN DE FORMATION : PROGRAMMATION TARM’AC 2024 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’approuver la programmation du TARM’AC pour l’année 2024. 

 

 

07 – CIAS : MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL 
 

À compter du 01 janvier 2024 Mond’Arverne communauté met Madame Kathia FRANCO à 

disposition du Centre Intercommunal d’Action Sociale de Mond’Arverne communauté pour 

exercer les fonctions d’aide à domicile à raison d’un volume horaire de 5,5/35ème. 

 

Le travail de Madame Kathia FRANCO est organisé conjointement entre Mond’Arverne 

Communauté et le CIAS de Mond’Arverne communauté dans les conditions fixées par les 

deux parties. 

 

La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de 

maladie, congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline) de Madame Kathia 

FRANCO est gérée par Mond’Arverne communauté. 

 

Vote : MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à 

disposition de l’agent concerné avec le CIAS de Mond’Arverne communauté. 

 

 

08 – RELAIS PETITE-ENFANCE : PROJET DE FONCTIONNEMENT 

2024/2028 
 

Le projet de fonctionnement constitue le document de cadrage qui définit les axes et 

méthodes de travail du Relais petite enfance sur la période 2024-2028.  

 

L’élaboration de ce document a fait l’objet d’un important travail de concertation : un travail 

collaboratif entre les 5 animatrices du Relais pendant près de 6 mois, un questionnaire adressé 
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aux assistants maternels (74 retours) et familles usagers du service (143 retours), plusieurs 

réunions dédiées de la commission enfance-jeunesse. 

 

Ce processus a permis d’aboutir à un document présentant les enjeux, les moyens mobilisés 

et les actions à mettre en œuvre en direction des familles d’une part et des professionnels de 

l’accueil du jeune enfant d’autre part, en tenant compte du contexte local et des besoins 

du public sur le territoire d’intervention du relais. 

 

Le projet de fonctionnement constitue la feuille de route du relais petite enfance.  

 

Vote : RELAIS PETITE-ENFANCE : PROJET DE FONCTIONNEMENT 2024/2028 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’approuver le projet de fonctionnement 2024/2028. 

 

 

09 – POLITIQUE LOCALE DE L’URBANISME : DÉBAT ANNUEL  
 
Depuis le 1er janvier 2018, Mond'Arverne Communauté détient la compétence « Plans locaux 

d’urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales ». Initiée dans le 

cadre de la fusion intervenue en janvier 2017 en application de la loi NOTRe, cette prise de 

compétence découle d’un long travail de concertation mené en partenariat avec les 

communes. 

 

Conformément à l’article L5211-62 du Code Général des Collectivités Territoriales, « lorsqu'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre exerce la 

compétence relative au plan local d'urbanisme, son organe délibérant tient, au moins une 

fois par an, un débat portant sur la politique locale de l'urbanisme ». En plus d’être une 

obligation réglementaire, la tenue de ce débat annuel constitue un des engagements pris 

par Mond'Arverne Communauté auprès de ses communes membres dans la charte de 

gouvernance adoptée en juin 2017. 

 

L’activité de Mond’Arverne Communauté en matière d’urbanisme a une nouvelle fois été 

marquée, en 2023, par la poursuite de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUI), initiée en 2018. 

 

Le travail effectué au cours de l’année a d’abord porté sur les Orientations d’Aménagement 

et de Programmation (OAP), dont un certain nombre ont été retravaillées avec les 

communes concernées à la suite du travail de terrain effectué avec les Personnes Publiques 

Associées. Plusieurs nouvelles OAP ont également été réalisées en interne par les services de 

Mond’Arverne Communauté, notamment celles concernant les Unités Touristiques Nouvelles 

et la Zone d’Activités Cheir’Activités 2 de Tallende. 

 

Au cours du 2ème trimestre 2023, un dernier échange avec les communes a eu lieu pour leur 

présenter le zonage définitif et apporter les ultimes corrections nécessaires. Les derniers 

arbitrages ont également été rendus sur le règlement écrit. 

 

Au début de l’été 2023, les documents finalisés du PLUI ont été livrés par le Bureau d’Études, 

et la procédure réglementaire en vue de l’approbation définitive a été engagée : arrêt du 

PLUI en Conseil Communautaire le 31 août, consultation des communes et des Personnes 

Publiques Associées (PPA) de septembre à décembre, passage en CDPENAF le 16 novembre. 

Le projet de PLUI a par ailleurs été présenté, durant l’été, devant chaque conseil municipal. 

 

Malgré l’ampleur du travail fourni, les résultats n’ont pas été à la hauteur des attentes 

formulées par la Communauté de communes, puisque la majorité des avis des PPA, dont 
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celui des services de l’État, sont défavorables au projet de PLUI arrêté. En cause, des écarts 

substantiels entre les objectifs annoncés dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) et leurs traductions règlementaires dans les documents du 

PLUi. Les PPA ont en particulier relevé des erreurs et omissions dans le calcul de la 

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, faisant apparaître des 

contradictions entre le PADD et les choix d’aménagement retenus, et entre le PLUi arrêté et 

les documents de rang supérieur. Le scénario retenu s’avère par conséquent incompatible 

avec les dispositions énoncées dans l’article L101-2 du code de l’urbanisme (utilisation 

économe des espaces naturels, préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 

forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels, et la lutte contre 

l’artificialisation des sols), et ne permet pas non plus de respecter les obligations 

réglementaires découlant de la Loi Climat et Résilience, et notamment de l’objectif de Zéro 

Artificialisation Nette à l’horizon 2050. 

 

Pour toutes ces raisons, le Conseil Communautaire a décidé le 14 décembre dernier, après 

avis de la Conférence des Maires, de suspendre la procédure réglementaire et de ne pas 

soumettre le projet de PLUI à enquête publique dans l’immédiat. Une méthodologie a été 

actée, permettant de reprendre le travail sur le PLUI à l’échelle intercommunale et 

communale, à partir des orientations du PADD qui, pour leur part, ne sont pas remises en 

cause. 

 

L’année 2024 sera donc consacrée à reprendre en profondeur l’ensemble des documents 

réglementaires, en commençant par élaborer des OAP thématiques permettant de mieux 

territorialiser et décliner les orientations du PADD. À terme, il est prévu un nouvel arrêt du PLUI 

en décembre 2024, pour une approbation définitive dans le courant de l’année 2025. 

 

Le diaporama annexé au présent rapport offre un bilan détaillé du travail accompli sur le 

PLUI, ainsi que sur les autres dossiers liés à l’urbanisme. Il expose en outre les perspectives 

attendues pour 2024. Il présente enfin le bilan et les perspectives en matière de 

fonctionnement du service urbanisme de Mond'Arverne Communauté. 

 

Au regard des éléments ci-dessus et des échanges qui s’en sont suivis : 
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Dominique SCALMANA demande s’il y a des avis de personnes publiques associées plus 

importants que d’autres.  

Antoine DESFORGES lui répond que celui de l’État est important car au bout de la procédure, 

c’est lui qui sanctionne avec le contrôle de légalité, ainsi que celui du Grand Clermont 

chargé d’élaborer le SCOt, document de planification qui s’impose aux PLUI, qui, par 

conséquent, doivent être compatibles avec le SCOt.  

 

Il est demandé s’il y aura une réunion publique au cours de la procédure de concertation.  

Antoine DESFORGES répond que cette concertation va être redéfinie au cours du prochain 

conseil communautaire, et qu’elle définira le nombre de réunions publiques. De plus, le 

comité de pilotage évolue, de manière à appréhender les visions communales dans une 

perspective intercommunale.   

Le respect des délais sera primordial.   

 

Vote : POLITIQUE LOCALE DE L’URBANISME : DÉBAT ANNUEL 

Le conseil communautaire : 

-  Prend acte de la tenue du débat annuel de la politique locale de l’urbanisme. 
 

10 – RÉALISATION DE TERRAINS AMÉNAGES POUR L’HABITAT DES 

GENS DU VOYAGE AUX MARTRES-DE-VEYRE : PLAN DE 

FINANCEMENT 
 

Le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage du Puy-de-Dôme 

2023-2028, approuvé le 5 mai 2023, fixe parmi ses priorités celle de permettre et 

d’accompagner les modes de sédentarité des Gens du Voyage, notamment par la création 

de terrains familiaux locatifs publics ou équivalents. Dans ce cadre, il est en particulier prévu, 

sur la commune des Martres-de-Veyre, la création de terrains aménagés permettant 

d’accueillir deux ménages actuellement installés sur des terrains impropres à l’habitation. 
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La commune des Martres-de-Veyre a identifié une parcelle de 662 m² dont elle est 

propriétaire, cadastrée AK n°31, qu’elle est disposée à céder à l’euro symbolique à 

Mond’Arverne Communauté, et sur laquelle les terrains seraient réalisés. Un programme 

d’aménagement a été travaillé en partenariat avec l’Association de Gestion du Schéma des 

Gens du Voyage (AGSGV) et a permis de définir les travaux à mener. 

 

Le programme des travaux comprend : 

− L’aménagement de deux terrains (un par ménage), comprenant chacun : voirie, 

aires de stationnement, places de caravanes, espaces verts… 

− La construction d’une pièce de vie de 20 m² par terrain, avec séjour, cuisine et 

sanitaires ; 

− Les raccordements aux réseaux ; 

− Les clôtures internes et externes à la parcelle. 

L’un des deux terrains permettra par ailleurs d’accueillir le mobil-home dont dispose l’un des 

deux ménages. 

 

Les terrains aménagés fonctionnent comme les terrains familiaux locatifs publics, c’est-à-dire 

qu’ils donnent lieu au versement d’un loyer mensuel de la part des ménages résidants. 

 

Afin de financer les travaux envisagés, des demandes de subvention vont être adressées : 

− Subvention DETR sollicitée au titre de la dotation 2024 : 120 000 € (60% plafonnés à 

100 000 € HT de dépenses par terrain) ; 

− Subvention du Conseil Départemental pour l’aide à la réalisation / réhabilitation 

d’équipements et d’habitats à destination des gens du voyage : 40 000 € (20% 

plafonnés à 100 000 € HT de dépenses par terrain). 

Le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant : 

 

DÉPENSES EN € HT RECETTES EN € HT 

Acquisitions foncières 

 

Études et frais divers 

Contrôle technique / SPS 

Lever topographique 

Études de sol 

 

Travaux espaces extérieurs 

Installation de chantier 

Raccordement réseaux 

Réseaux intérieurs 

Murs de clôture en pisé 

Clôture interne 

Portails 

Aires de stationnement / voirie 

Aménagements espaces verts 

 

Travaux bâtiments 

Construction ossature bois, 

couverture bac acier 

Menuiseries extérieures bois 

Aménagements intérieurs 

 

1 

 

 

3 000 

2 000 

5 000 

 

 

7 500 

10 000 

9 500 

47 250 

3 000 

7 000 

50 000 

8 000 

 

 

 

56 800 

16 000 

24 000 

 

DETR 2024 – fiche 15 

« Acquisitions foncières et 

travaux d’aménagement 

des équipements 

nécessaires à l’accueil et 

l’habitat des Gens du 

Voyage » - 60% plafonnés 

à une dépense de 100 000 

€ par terrain 

 

Subvention CD 63 « Aide à 

la réalisation / 

réhabilitation 

d’équipements et 

d’habitats à destination 

des gens du voyage » - 

20% plafonnés à une 

dépense de 100 000 € de 

travaux 

 

Autofinancement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

120 000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

40 000 

 

89 051 

 249 051   249 051  
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Yves CHAMBON demande si l’aire d’accueil prévue par la loi est identifiée sur le territoire 

intercommunal.  

Antoine DESFORGES répond par l’affirmative. C’est le schéma départemental d’accueil des 

gens du voyage qui l’identifie sur le périmètre communal de Vic le Comte. Cette aire n’est 

pas encore opérationnelle, et le sera sur le court terme.  

 

Vote : RÉALISATION DE TERRAINS AMÉNAGES POUR L’HABITAT DES GENS DU VOYAGE AUX 

MARTRES-DE-VEYRE : PLAN DE FINANCEMENT 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’approuver la réalisation de deux terrains aménagés locatifs publics pour l’accueil 

des gens du voyage sur la commune des Martres-de-Veyre ; 

- D’approuver le plan de financement prévisionnel présenté ci-dessus ; 

- D’autoriser le président, ou son représentant, à solliciter les différentes subventions 

inscrites au plan de financement prévisionnel, à savoir 120 000 € au titre de la DETR 

2024, et 40 000 € auprès du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme au titre des 

aides à l’habitat ; 

- Et d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tous actes afférents à ce 

dossier. 

 

 

11 – RÉALISATION D’UN SCHÉMA DIRECTEUR DES ÉNERGIES 

RENOUVELABLES 

 

Dans le cadre de la loi du 10 mars 2023 relative à l’accélération des Énergies Renouvelables 

et du plan Climat 2020-2025, Mond’Arverne Communauté a identifié la nécessité de réaliser 

un schéma directeur des Énergies Renouvelables (EnR).  

Cette démarche doit permettre ainsi au territoire de répondre de manière qualifiée aux 

obligations réglementaires issues de la loi du 10 mars 2023 qui responsabilisent les communes 

dans le repérage, la qualification et la quantification des zones d’accélération des EnR.  

 

Cette démarche constitue également l’opportunité pour la Communauté de communes et 

ses communes membres de définir une réelle stratégie territoriale et des objectifs partagés 

basés sur la capacité réellement contributive du territoire en matière énergétique, au niveau 

de la réduction de ses consommations (sobriété et performance) mais également en termes 

d’optimisation de ses potentiels de production. 

Cette démarche correspond enfin à une des actions prioritaires du volet EnR du PCAET 2020-

2025 (action 6-6 « élaborer et mettre en œuvre une planification énergétique territoriale »). 

 

L’État et le Conseil départemental ont décidé de soutenir financièrement ces études 

conduites à l’échelle intercommunale et réalisées en étroite collaboration avec les 

communes.    

 

Plan de financement prévisionnel de l’opération :  

 

DÉPENSES EN € HT RECETTES EN € HT 

 

Schéma Directeur des EnR  

- Diagnostic 

 

50 000  

 

État – DGD – 50% 

Conseil départemental – 30%  

Autofinancement – 20%  

 

25 000 

15 000 
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- Orientations 

Stratégiques 

- Plan d’actions 

 

10 000 

TOTAL € HT 50 000 TOTAL € HT 50 000 

 

Vote : RÉALISATION D’UN SCHÉMA DIRECTEUR DES ÉNERGIES RENOUVELABLES. 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’approuver l’engagement par la Communauté de communes dans la réalisation 

d’un schéma directeur des Énergies Renouvelables, 

- D’approuver le plan de financement prévisionnel de l’opération, 

- Et d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer tout acte afférent à ce 

dossier. 

 

 

12 – ABRI VOYAGEURS DE L’AIRE DE CO-VOITURAGE 

COMMUNAUTAIRE LA JONCHÈRE : CONVENTION ENTRE 

MOND’ARVERNE COMMUNAUTÉ ET LA RÉGION AURA POUR LA 

MISE A DISPOSITION (FOURNITURE ET POSE) ET LA 

MAINTENANCE 
 

Dans le but d’améliorer le service rendu aux usagers de la ligne de transports scolaires n° 

LS231 Veyre-Monton - Cournon (collège la Ribeyre-lycée Descartes), Mond’Arverne 

Communauté a sollicité la Région Auvergne Rhône Alpes pour le remplacement de l’abri-

voyageurs installé à l’entrée de l’aire de co-voiturage communautaire La Jonchère, situé sur 

la commune du Crest.  

 

Le renouvellement à neuf de l’abri permettra d’offrir de meilleures conditions d’attente aux 

usagers de la ligne. 

 

À ce titre, la Région prend en charge la fourniture de l’abri, son installation, sa maintenance 

dans la durée et peut également subventionner 80% du coût des travaux de maçonnerie. 

 

En contrepartie de la mise à disposition de l’abri voyageurs, la Communauté de communes 

s’engage à réaliser les travaux de mise à niveau de la dalle selon les préconisations des 

services de la Région, à prendre en charge le coût de dépose de l’abri actuel, à assurer 

l’entretien des abords et à signaler à la Région tout dommage ou défaut d’entretien du 

mobilier de remplacement. 

 

La Communauté de communes s’est assurée auprès de la DREAL de la compatibilité 

réglementaire des modèles d’abris proposés avec les prescriptions en vigueur sur le site, 

couvert par le périmètre de protection des sites Arvernes.  

À ce titre et conformément aux prescriptions de la DREAL relayées aux services de la Région, 

le modèle retenu sera nécessairement adapté afin que sa partie latérale, prévue pour 

recevoir initialement un affichage publicitaire, soit remplacée par un vitrage. Le bandeau 

situé en partie haute de l’abri ne pourra mentionner uniquement que le nom de l'arrêt associé 

au nom et au logo de la Région. 

 

Par ailleurs, les travaux de mise à niveau de la dalle devant être réalisés par l’équipe 

d’insertion « patrimoine » dans le cadre de sa programmation 2024, la Communauté de 

communes ne sollicitera pas de subvention sur ce poste de travaux.  
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La convention est conclue pour la durée de vie des équipements. 

 

Vote : ABRI VOYAGEURS DE L’AIRE DE CO-VOITURAGE COMMUNAUTAIRE LA JONCHÈRE : 

CONVENTION ENTRE MOND’ARVERNE COMMUNAUTÉ ET LA RÉGION AURA POUR LA MISE A 

DISPOSITION (FOURNITURE ET POSE) ET LA MAINTENANCE 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’approuver le principe et les modalités de remplacement de l’abri voyageurs de 

l’aire de co-voiturage communautaire la Jonchère, 

- Et d’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à 

disposition et tout acte afférent à ce dossier. 

 

 

13 – CIAS : AVANCE DE SUBVENTION D’ÉQUILIBRE 2024 
 
Par délibération N°23-114 en date du 26 octobre 2023, le conseil communautaire a voté 

favorablement la création du Centre Intercommunal d’Action Sociale. 

 

Afin de permettre le paiement des factures dédiées au CIAS ainsi que les charges de 

personnel dès le mois de février 2024, le CIAS va voter un budget primitif lors de la prochaine 

session de son conseil d’administration fixé le 30 janvier 2024. 

 

Toutefois, ce nouvel établissement public, bien que rattaché à la collectivité, ne dispose pas 

de trésorerie tant que la prise en charge du premier P503 n’est pas opérationnelle. 

 

Aussi, il est proposé de verser une avance de la subvention d’équilibre 2024 au CIAS du 

montant connu du déficit n-2 du budget annexe en M22 soit la somme de  

127 015.25 €. 

 

Vote : CIAS : AVANCE DE SUBVENTION D’ÉQUILIBRE 2024 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, décide : 

- D’approuver le versement d’une avance au Centre Intercommunal d’Action Sociale 

de Mond’Arverne Communauté,  

- Et d’autoriser le Président, ou son représentant, à procéder au mandatement de 

cette avance. 

 

 

La séance est levée à 22h30.  

 

Le Président,                                                                       Le secrétaire de séance 

 

Pascal PIGOT                                                                     Philippe TCHILINGHIRIAN 

 


